
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
Projet d’ordre du jour 

 

1. Mot de bienvenue et vérification du quorum (art. 61 et 62 LIP) 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Nominations

✓ Présidence 

✓ Vice-présidence (art. 56) 

✓ Trésorière 

✓ Secrétaire (art. 69, LIP) 

4. Adoption et suivi au procès-verbal de la réunion du 21 juin 2023 

5. Signature du formulaire de dénonciation d’intérêt (art. 70, LIP)  

6. Autorisation de transmission de renseignements  

7. Calendrier des rencontres de l’année (au moins 5) (art. 67, LIP) 

8. Révision des règles de régie interne (art. 63 et 67, LIP) 

9. Adoption du plan de lutte pour prévenir et contrer l’intimidation et la violence à l’école (art. 75.1) 

10. Approbation du programme d’activités éducatives qui nécessitent un déplacement des élèves hors de 

l’école (art. 87. LIP) 

11. Informations  

11.1 Direction 

11.1.1 Clientèle scolaire 

11.1.2 Organisation des services dans nos écoles 

11.1.3 Campagnes de financement :  Mont-Carmel, Saint-Denis 

11.1.4 Club des petits déjeuners 

11.1.5 Approbation des contenus d’éducation à la sexualité 

11.1.6 CCQ 

11.2 Enseignants 

11.2.1 J.-C.-Chapais 

11.2.2 Saint-Philippe 

11.2.3 Notre-Dame 

11.3 Service de garde 

11.4 Professionnelle 

11.5 Comité de parents 

12. Correspondance 

13. Autres sujets   

14. Questions du public 

15. Prochaine rencontre 

16. Levée de l’assemblée 

 

Réunion du conseil d’établissement 
Le jeudi 5 octobre 2023 à 19 h 

À l’école J.-C.-Chapais 


